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Introduction
L’inventaire des bâtiments pouvant changer de destination recense les bâtiments situés en zones agricole 
ou naturelle (granges, écuries, charretteries, etc.) et qui peuvent, conformément aux dispositions de 
l’article L. 151-11 du Code de l’urbanisme, changer de destination pour devenir des logements, locaux 
professionnels ou autre programme permis par le règlement.

Il s’agit d’un outil de valorisation du patrimoine bâti existant qui permet de donner une seconde vie 
à des édifices, souvent agricoles, ayant perdu leur vocation initiale. L’intérêt de cet inventaire est 
double : il permet la sauvegarde d’une architecture traditionnelle menacée de ruine tout en évitant la 
consommation de nouveaux espaces naturels pour la construction. Cependant, ce changement de 
destination n’est pas un droit automatique mais une possibilité encadrée. La transformation du bâtiment 
ne peut se faire que dans les conditions définies par le règlement écrit et en cohérence avec les autres 
dispositions du règlement graphique (Titre 2 – Bâtiments pouvant changer de destination en zones 
agricoles et naturelles).

Chaque fiche de ce répertoire identifie précisément le bâtiment concerné par ses références cadastrales 
et propose un bref état des lieux de sa situation (risques identifiés, bâtiment compris au sein d’un clos-
masure ou d’une exploitation agricole).

NOTE SUR LA REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ce document a été établi par superposition des données cadastrales et de vues aériennes. Ces 
deux sources présentant des différences techniques de superpositions, des décalages visuels 
peuvent être constatés (emprise figurée débordant ou décalée par rapport à l’emprise réelle du 
bâtiment).

Ces imperfections graphiques, liées à la nature des fonds de plans officiels, n’affectent pas la 
portée juridique de l’inventaire. Le repérage au plan vaut désignation de l’objet réel situé à cet 
emplacement. En cas d’écart, la réalité physique de l’élément in situ fait foi pour l’application de 
la règle.
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